
LES AIDES D’ETAT AUX ENTREPRISES POUR LE PAIEMENT DE 

LEURS ACHATS D’ÉLECTRICITÉ

 JE SUIS UNE TPE DE MOINS DE 10 SALARIÉS
ET CA, RECETTES, OU TOTAL DE

BILAN ANNUEL < 2M€

PUISSANCE COMPTEUR
 ≤ 36 KVA?

JE SUIS UNE ENTREPRISE 
ÉLECTRO- INTENSIVE?

(critères guichet)

JE SUIS UNE PME DE MOINS DE 250 
SALARIÉS ET CA <50M€ OU

BILAN < 43 M€

JE SUIS UNE ETI OU UNE GRANDE 
ENTREPRISE

NON NON

JE SUIS DONC ÉLIGIBLE 
AU TARIF RÉGLEMENTÉ DE 
VENTE DE L’ÉLECTRICITÉ 

(TRVE)

JE SUIS UNE PME ÉLECTRO-
INTENSIVE? 

(appréciation du critère à partir des 
dépenses AVANT application de 

l’amortisseur électricité) 

CUMUL POSSIBLE

GUICHET D’AIDE GAZ ELECTRICITE

(démarche sur impots.gouv.fr)

CALCUL DE L’AIDE GUICHET SUR LA BASE DES FACTURES APRÈS APPLICATION DE 
L’AMORTISSEUR

J’AI UN CONTRAT ALIGNÉ 
SUR LE TRVE ?

 (ex : tarifs bleus EDF ou tarifs d’un 
autre fournisseur indexé sur le TRVe)

     BOUCLIER TARIFAIRE

PAS DE 
DÉMARCHE

DEMANDE AU FOURNISSEUR 
D’APPLICATION DE 

L’AMORTISSEUR ELECTRICITE 

(attestation sur impots.gouv.fr ou site du 
fournisseur) 

Cet Amortisseur est spécifique « TPE » car il 
intégrera la garantie de prix (= le tarif moyen sur 

l’année ne devra pas excéder les 280€/MWH)

AMORTISSEUR   ELECTRICITE 

(impots.gouv.fr ou site du fournisseur)

0 806 000 245

Conseiller départemental de sortie de crise : 
06 09 68 68 37

codefi.ccsf91@dgfip.finances.gouv.fr 

CONTACTS  

JE SUIS UNE TPE ÉLECTRO-
INTENSIVE? 

(Appréciation du critère à partir des 
dépenses AVANT application de 

l’amortisseur électricité)

CUMUL POSSIBLEDEMANDE AU 
FOURNISSEUR 

D’APPLICATION DE LA 

GARANTIE DE PRIX 

(= le tarif ne doit pas excéder 
280€/MWH sur l’année) 

(attestation sur impots.gouv.fr 

ou site du fournisseur)



Pour vous aider
Question sur le dispositif d’aide Gaz Électricité
Contact :  0806 000 245 (service gratuit + prix de l’appel).

QUESTION OU RÉCLAMATION SUR VOTRE CONTRAT D’ÉNERGIE

Le médiateur pour les TPE : https://www.energie-mediateur.fr/les-
litiges/votre-litige/nos-conseils-que-faire-en-cas-de-probleme/

Le médiateur pour les PME : https://www.economie.gouv.fr/
mediateur-des-entreprisesAccompagnement personnalisé

ACCOMPAGNEMENT PERSONNALISÉ

CODEFI et Commission des Chefs des Services Financiers (CCSF) :
Les entreprises rencontrant des difficultés de trésorerie peuvent 
obtenir un report du paiement des cotisations sociales auprès de 
l’URSSAF, ou des délais supplémentaires de dépôt, d’étalement du 
paiement ou de remise de pénalités pour les échéances fiscales.
Elles peuvent saisir la Commission des chefs de services financiers 
(CCSF) à l’adresse codefi.ccsf91@dgfip.finances.gouv.fr pour 
obtenir l’octroi d’un plan adapté.

Les CRP et le CIRI : dans chaque région, les entreprises mises en 
difficulté du fait de la crise ukrainienne peuvent se rapprocher 
de leur Commissaires aux Restructurations et à la Prévention des 
difficultés des entreprises (CRP) pour les accompagner dans leurs 
démarches.  Les CRP accompagnent prioritairement les entreprises 
industrielles de+ de 50 salariés ; les entreprises de + de 400 salariés 
peuvent saisir le CIRI (ciri@dgtresor.gouv.fr). 

Les GPA : pour les plus petites entreprises, des groupements de 
prévention agréés (GPA) accompagnent les chefs d’entreprise 
en difficulté, quel que soit le secteur d’activité ou le problème 
rencontré. L’annuaire national des GPA est disponible à l’adresse : 
https://gpacvl.fr/les-gpa-en-france/

Le médiateur des entreprises : pour les entreprises qui auraient des 
difficultés dans les négociations avec ses clients ou son fournisseur 
d’énergie, la médiation des entreprises peut être saisie : 
https://www.economie.gouv.fr/mediateur-des-entreprises

«  Mesures 
boulangeries»
les boulangers dont 
les prix des contrats 
d'énergie, mettant en 
danger la survie de leur 
entreprise, pourront « 
au cas par cas » résilier 
ces contrats, sans frais, 
afin d'en renégocier 
de nouveaux « plus 
avantageux ».

poursuite en 2023 pour toutes  
les entreprises de la baisse 
de la fiscalité sur l’électricité 
(TICFE) à son minimum 
légal européen recours au 
mécanisme ’ARENH (120TWh), 
qui permet d’obtenir une part 
importante de leur électricité à 
un prix fixe de 42€/MWh.
Pour en bénéficier, chaque 
entreprise doit se rapprocher 
de son fournisseur d’énergie.

« Dispositifs 
TICFE et 
l’ARENH »


